
 
 

 La Martière est une propriété départementale calme de 18 hectares de terrains plats : forêts de 

feuillus et résineux, prairie, jardins. Ce centre est une ancienne ferme viticole Oléronaise transformée en centre 
de vacances, il respecte la norme « Haute Qualité Environnementale ». 
 
CENTRE DE VACANCES ODCV - LA MARTIERE - 17310 SAINT PIERRE D’OLERON 
Tél. : 05 46 85 92 87 | Fax : 05 46 36 27 88 | Email : lamartiere@odcv.com | Site Internet : www.odcv.com 
 

Habilitation de l’éducation nationale 05/02/2014 : 107 élèves (élémentaire), 89 élèves (maternelle), 4 classes 
 
Le centre de «  la Martière » a fait l’objet d’importants travaux en 2006 financés par le Département de la 
Corrèze. Une deuxième tranche commencée en 2010 avec la construction d'une piscine, permet désormais 
d'augmenter la capacité du centre avec un nouveau bâtiment dédié à l'accueil des enfants (La Perroche)  
 

Le centre de la Martière aujourd’hui 

Possibilité 
d’accueil 

4 ensembles de bâtiments et pavillons en bois pouvant accueillir 180 personnes au total. 
N.B : les classes sont logées dans les bâtiments 

Nombre de 
chambres 

- 14 chambres dans le bâtiment Antioche. 
- 7 chambres dans le bâtiment Chaucre 
- 5 chambres dans le bâtiment La Perroche de 6 et 7 lits et 2 chambres de 2 lits 
(enseignants/accompagnateurs) 

Lits/chambres de 2 à 6 lits par chambre. 

Sanitaires 
Bâtiments Antioche et Chaucre : Coin toilette complet dans chacune des chambres (lavabo, 
WC, douche) 
Bâtiment La Perroche : 1 bloc sanitaire garçons, 1 bloc sanitaire filles 

le bâtiment R avec 3 salles de classe et un préau à chaque extrémité  
le bâtiment de services communs appelé la Rade  

 

 



 

  pour se rendre au centre ODCV de la Martière Oléron :  

- En arrivant sur l’île, prendre la direction : Dolus d’Oléron - Saint Pierre - Phare de Chassiron… 
- Traversez Dolus d’Oléron, puis Saint Pierre… 
- Au niveau de la gendarmerie de St Pierre, prendre à gauche 
- Aller jusqu’aux Chateliers et prendre à droite 
 
Quelques bonnes raisons pour venir au centre de La Martière... 
 
• Proximité de la plage et des commerces : 
 - à 1 km de la plage de la Ménounière 
 - à 3 km de la plage des Sables Vigniers 
 - à 4 km du port de la Cotinière 
 - à 5 km de Saint Pierre d'Oléron 
 - à 12 km du phare de Chassiron 
 
 
 

 Le climat Oléronais de type océanique est tempéré par l’insularité, la faible altitude, la proximité de la 
dérive Nord Atlantique du Golf Stream. Il favorise ainsi l’accueil en toute saison. 

 

 De nombreuses activités économiques à découvrir telles la viticulture, l’ostréiculture et la pêche. 
 

  Dans le cadre des classes, le personnel permanent ou saisonnier travaille en équipe. 

 

Google Maps 

http://www.odcv.com/attachment/446010/


 
 

ANIMATION HEBERGEMENT / RESTAURATION 

EQUIPE DE DIRECTION 
La directrice gère le centre au quotidien 

- le coordinateur d’animations : s'occupe des plannings, 
coordonne les animations, les animateurs et les 
prestataires ainsi que le déroulement du séjour. 

Responsable d’hébergement et logistique de la 
structure 

Les animateurs pédagogiques 

Les animateurs vie quotidienne 

L’équipe de cuisine : 
              - chef cuisine 
              - second de cuisine 
              - aide cuisine 
 
L’équipe de service : 
              - 4/5  personnes de service 
              - 2 agents d’entretien 

 
 
 

 
 
Centrale de sécurité : Le centre de vacances de La Martière dispose de détecteurs de fumée dans les 
bâtiments, d’extincteurs,  de consignes de sécurité qui sont affichées aux endroits stratégiques à l’intérieur des 
bâtiments en cas d'incendie. 
 
Nos salles : une bibliothèque et une vidéothèque, une salle de jeux, une salle de spectacle, lingerie, infirmerie, 
une salle à manger, salles de classes. 
 
Les moyens matériels sur place : 
 Vélos enfants, vélos adultes, casques vélos 
 Matériel pédagogique : 2 téléviseurs, lecteurs de DVD, ordinateurs + Internet (Wifi sur tout le centre), 

appareil photo et caméra numériques, épuisettes, matériel d’observation (loupes, binoculaires, jumelles…), 
bibliothèque sur la faune et la flore du milieu marin, les pratiques de la pêche, l’histoire de l’île d’Oléron, 
vidéothèque thématique,  jeux, mallettes scientifiques, station météo 

 

Le matériel à la charge de l’enseignant : petit matériel de classe : ciseaux, cutter, colle, papier, cahiers, feutres... 
Quelques livres, ordinateur portable..., clé USB si besoin. 
 
La piscine : informations et règlement sont à disposition 
 
La restauration : Les repas sont des moments privilégiés de la vie en collectivité pour les enfants. 
 



Au centre, nous avons des règles :  l’enfant apprend à manger de tout et à être autonome (se servir, tenir 
compte des autres, débarrasser et nettoyer la table). Les enfants pourront partir à la découverte de nos 
produits régionaux : au fur et à mesure du séjour, le personnel de cuisine fait en sorte d’insérer petit à petit des 
plats typiques du pays de la Charente Maritime dans les assiettes (poissons, fruits de mer…). 
 
Les heures des repas peuvent être modulables en fonction des activités prévues durant la semaine 
(habituellement, le petit déjeuner échelonné à partir de 8h, le déjeuner à 12 h 30, le goûter à 16 h, le dîner à 19 
h 15). 
 
Le restaurant du centre de la Martière admet des régimes alimentaires spécifiques (sans porc, sans viande, 
régime alimentaire médical pour les allergies notamment -> fournir un certificat médical ou PAI) . Le seul régime 
que nous ne pouvons assurer et le régime hallal. Dans ce cas ce sera un régime « sans viande ». 
 
La santé : l’infirmerie en accès contrôlé pour les prises de médicaments avant ou après les repas, possède tous 
les produits de premières urgences. De plus, nous avons un médecin rattaché au centre, ses coordonnées ainsi 
que celles des pharmaciens, dentistes et ambulances se trouvent à l’accueil. 
 
Si un enfant suit un traitement médical, vous devez le signaler au centre et joindre une photocopie de 
l’ordonnance à la fiche sanitaire ainsi qu’une autorisation de prise de médicaments (y compris pour les 
médicaments sans ordonnance). Les traitements réguliers seront suivis par l’enseignant. 
 
 
La fiche sanitaire, la photocopie de l’attestation de carte vitale du responsable légal ou de la photocopie de la 
CMU sont à faire remplir par les parents et à fournir obligatoirement aux enseignants pour le séjour. 
 
La communication : voici l’ensemble des moyens de communication mis à disposition de chaque enseignant. 
Cependant, c’est à ce dernier que revient la décision de les exploiter ou non dans leur intégralité : il devra alors 
prévenir les parents d’élèves avant le séjour des moyens qu’il aura choisi d’utiliser : 
 
 

 
 le blog "On donne des nouvelles » qui permet aux enseignants d'informer les parents pendant les sorties 

scolaires à l'aide d'un article de séjour accompagné de textes, photos ou encore vidéos. Ce blog est 
gratuit, pratique, rapide convivial pour les enseignants et les familles. Possibilité de faire participer les 
élèves à son élaboration, possibilité de laisser des messages aux enfants et à la classe. 

 

Avertissement : Seules les classes qui auront demandé ce service à l'ODCV au moins 15 jours avant le 
départ (par téléphone ou mail) obtiendront un code d'accès enseignant et un code d'accès familles. 

 
 la messagerie Outlook : les enfants et leur famille peuvent correspondre grâce à la messagerie Outlook 

sur les ordinateurs du centre. L’adresse de la messagerie Outlook est : classe.lamartiere@odcv.com 
 

 Le courrier : Il est recommandé aux familles d’envoyer un courrier aux enfants à l’adresse suivante :  
 NOM & PRENOM de l’élève 
 Centre ODCV 
 La Martière 
 Classe de Mr/Mme « nom de l’enseignant(e) » 
 17310 SAINT PIERRE D'OLERON 

 
 

 
 
 Le règlement d’accueil du centre 
  

L’accueil du groupe : le groupe sera accueilli par toute l’équipe de direction et les animateurs du centre. Une 
réunion d’information est prévue avec les enseignants le jour de leur arrivée. 
 
L’installation du groupe : le directeur et/ou les animateurs du centre installeront le groupe dans les locaux 
(chambres, salles de classe…) qui lui seront affectés. Le responsable du groupe (enseignant) a l’entière 



responsabilité des locaux et du matériel mis à disposition pendant toute la durée du séjour ; un état des lieux 
sera effectué au départ et à la fin du séjour, les dégradations éventuelles seront facturées au groupe. 
 
L'inventaire des vêtements à l'arrivée et au départ n'est pas systématique : réalisé selon la demande de 
l'enseignant. 
 
Pendant le séjour, le directeur ou le personnel du centre assume le contrôle et l’entretien de la propreté des 
locaux et le contrôle et la bonne utilisation des appareils et de leur entretien 
 
Tout au long du séjour, l’équipe du centre sera à disposition du groupe pour lui permettre de réaliser son projet 
dans les meilleures conditions. 
 
Une permanence de nuit est assurée par un personnel du centre. La personne d’astreinte peut être sollicitée 
par le groupe en cas de nécessité. 
  
 Une journée type : Chaque classe bénéficie d’une certaine autonomie de vie dans le centre, néanmoins il 

est important de coordonner le rythme des différentes classes, en tenant compte de quelques 
contraintes :  

         - le respect des autres, 
         - l’adaptation du rythme de chacun suivant les saisons, le climat, l’âge, les réactions des enfants 
         - les horaires de travail du personnel du centre. 
 
 
Chaque jour 1 animateur par étage ou  par classe est à la disposition de l’enseignant pour gérer la vie 
quotidienne dans les conditions suivantes : 
 

A partir de 7h30 Lever 
L'enseignant assure le lever de sa classe. 
Un animateur sera présent pour les premiers levés aux points jeux et lecture 

A partir de 8h00 Petit déjeuner 
- Un animateur dans la salle à manger 
- Les enseignants dans les chambres pour les derniers levés 

9h00 Toilette / Rangement Animateurs 

9h30 
Classe ou 
Activité 

Enseignant et/ou Intervenant 

12h30 Déjeuner Enseignants et Animateurs 

13h30 Temps calme Animateurs 

14h00 Activités, visites Enseignant et/ou Intervenant 

17h30 Douches / Classe Enseignants et Animateurs 

19h15 Dîner Enseignants et Animateurs 

20h15 Veillée Animateurs  (temps de repos de l’enseignant) 

Vers 21h15 Coucher Enseignants et Animateurs 

21h30 à 07h30 Nuit Présence permanente d'un personnel ODCV d'astreinte durant toute la nuit 

 

ATTENTION : les horaires précisés ici sont à titre indicatif. Les contenus de chaque journée sont discutés à l’avance entre les 
enseignants, le responsable des classes de découvertes au siège, la direction du centre, en fonction du projet de chaque 
enseignant, des conditions climatiques du moment, des contraintes matérielles du centre et de son environnement, par 
exemple : on pourra inverser le matin et l’après midi ; une sortie pourra se dérouler sur la journée complète (repas froid du 
midi emporté) 

 
 Les contacts utiles 

 Gendarmerie et police : 17  / Pompiers : 18 / Numéro d’appel urgence européen : 112 

 Office de tourisme - Place Gambetta - 17310 Saint Pierre d'Oléron - Tél : 05 46 47 11 39 



 Mairie de Saint d'Oléron - 26 rue de la République - 17310 Saint Pierre d'Oléron - Tél : 05 46 47 02 83 
 
 Les cartes postales et souvenirs : Des cartes postales et des souvenirs sont disponibles à la boutique du 

centre : les enfants peuvent commander leurs souvenirs pendant le séjour et ils peuvent aussi acheter des 
cartes postales sur place. 

 
 Les trousseaux :  

Télécharger le trousseau pour les séjours de 5 jours & 8 jours 
 
  
 Règles de vie - Message à l’attention des enfants : 
 
« Nous sommes très heureux de vous accueillir dans notre centre durant quelques jours et nous nous préparons 
à vous recevoir avec un centre propre et accueillant, des menus variés et équilibrés, des livres, des jeux, une salle 
multimédia, une bibliothèque… 
 
Pour nous aider à organiser un séjour agréable, il vous faudra vivre en bonne entente avec le personnel, faire 
attention aux copains et copines qui n’ont pas forcément les mêmes envies que vous (activités durant les temps 
libres, temps de sommeil…), prendre soin du matériel que l’on vous prête (livres, jeux…), dormir dans le calme 
entre 21h15 et 7h30 le lendemain car nous aurons des journées actives et fatigantes, manger dans une 
ambiance tranquille où chacun fait attention au bruit et au gaspillage. 
 
Si vous êtes attentifs à ces quelques consignes, nous passerons ensemble un bon séjour ! » 
 

 

http://www.odcv.com/attachment/755945/

